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Projet SEEK : conventions 
transfrontalières sanitaires 
hospitalières pour la prise en 
charge de patients atteints 
d’épilepsie

Conférence franco-germano-suisse des 17 et 18 novem bre
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Chargée de mission coopération transfrontalière
Agence régionale de santé d’Alsace
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Projet de coopération SEEK

� « Plus value » transfrontalière

� Acteurs impliqués 

� Défis-Difficultés

� Facteurs de Succès
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Coopération médicale entre HUS 
et Epilepsiezentrum depuis 
quelques années, dans le cadre 
du projet SEEK

� plus -value transfrontalière

Projet de coopération SEEK
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Projet de coopération SEEK

Addition des expertises des deux 
établissements français et 
allemands 
Complémentarité des soins
Amélioration des soins du patient  
dans une prise en charge de 
proximité 

= parcours de soins transfrontaliers 
intégré 
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Projet de coopération SEEK

Exemples: 
IRM et bilans neuropsychologiques 
pré-chirurgicaux pour patients 
français à l’Epilepsiezentrum

examens complémentaires très 
spécialisés de TEP-scans et SEEG 
pour patients allemands aux HUS
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Projet de coopération SEEK

ET POURTANT…
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Projet de coopération SEEK

DIFFICULTES

Circuit de 
remboursement
lourd et obscur
pour le patient

Délais de prise en 
charge (autorisation
préalable)

Difficulté
d’identifier des 
interlocuteurs

Temps 
administratif
important pour 
médecins
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Projet de coopération SEEK

Décision de remédier à ces 
difficultés et d’asseoir cette 
coopération médicale 
juridiquement

� Mise en place de conventions 
sanitaires transfrontalières pour 
la prise en charge hospitalière des 
patients atteints d’épilepsie
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Projet de coopération SEEK

Cérémonie de SIGNATURE des 
conventions sanitaires 
transfrontalières pour la prise en 
charge de l’épilepsie : 

le 14 novembre 2014 à Offenbourg
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Projet de coopération SEEK
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Projet de coopération SEEK

1. une convention sanitaire de prise en 
charge hospitalière des 
patients atteints d’épilepsie        
(sous égide de l’accord -cadre 
franco -allemand de 2005 )

Signataires: ARS Alsace, HUS, 
Epilepsiezentrum
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Projet de coopération SEEK

1ère convention:
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Projet de coopération SEEK

2. une convention déterminant les 
modalités de prise en charge 
financière des patients assurés 
par l’AOK Bade-Wurtemberg (se 
base sur 1ère convention)

Signataires: ARS Alsace, HUS, AOK 
Bade-Wurtemberg
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Projet de coopération SEEK

2ème convention:
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Projet de coopération SEEK

La 1ère convention permet à 
toutes les caisses allemandes
de signer un contrat avec l’ARS et 
les HUS concernant la prise en 
charge financière des assurés 
respectifs qui rentrent dans la 
coopération HUS-EZ
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Projet de coopération SEEK

CONVENTIONS INNOVANTES:

flux de patients dans les 2 sens
n’est pas dans le domaine de 
l’urgence (soins programmés)
implique pour la première fois 
directement une caisse allemande
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Projet de coopération SEEK

QUELLE PLUE -VALUE DE CES 
CONVENTIONS?
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Projet de coopération SEEK

Encadrement juridique de la 
coopération 

Explicitation des prestations 
médicales et du parcours de 
soins transfrontalier

Suppression de l’autorisation 
préalable pour les soins identifiés
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Projet de coopération SEEK

Règlement des circuits de 
facturation directement entre les 
établissements et les caisses 
d’affiliation des patients français 
et allemands

���� simplification et d’accélération 
des procédures pour patients et 
établissements
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Projet de coopération SEEK

Détermination des questions de 
transports, assurance, litiges et 
responsabilité

Dispositifs d’évaluation
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Accord -cadre franco -allemand et 
coopération sanitaire transfrontalière

institutionnalisation de cette 
coopération 

une multiplicité de partenaires 
autour de la table pour 
l’élaboration de la convention 

� simplification et sécurisation 
pour les patients
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Plan de la présentation

� « Plus value » Transfrontalière

� acteurs impliqués du projet 

� Défis-Difficultés

� Facteurs de Succès
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Projet de coopération SEEK

Nombreux acteurs médicaux et 
administratifs impliqués des 
deux côtés de la frontière afin 
d’élaborer ces conventions
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Projet de coopération SEEK

ACTEURS IMPLIQUES DANS L‘ELABORATION DES CONVENTIONS

FRANCE ALLEMAGNE

Agence Régionale de Santé
d‘Alsace (ARS)

Hôpitaux Universitaires de 
Strasbourg (HUS)

Epilepsiezentrum de Kork

Caisse Primaire d‘Assurance
Maladie du Bas -Rhin

AOK Bade-Wurtemberg (Caisse
d‘assurance maladie allemande)

Direction Regionale du service
médical (DRSM)
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Projet de coopération SEEK

� « Plus value » Transfrontalière

� acteurs impliqués du projet 

� Défis-Difficultés

� Facteurs de Succès
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Projet de coopération SEEK

Différence des systèmes politico-
administratifs entre France et 
Allemagne (rôles des uns et des autres)

Différence des systèmes de santé 
(planification hospitalière, 
remboursements assurance maladie..)
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Projet de coopération SEEK

Nécessité d’impliquer de nombreux 
partenaires 

Prise en charge autant pour patients 
allemands et français: complexité

Travail dans réunions et éléments 
des conventions dans les deux 
langues (et deux cultures)
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Projet de coopération SEEK

� « Plus value » Transfrontalière

� acteurs impliqués du projet 

� Défis-Difficultés

� Facteurs de Succès
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Projet de coopération SEEK

Réunions régulières pour 
meilleure connaissance 
mutuelle des partenaires 

Communication pour échange et 
validation d’informations 
médicales, administratives, 
financières
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Projet de coopération SEEK

Grande implication d’une caisse 
d’assurance maladie allemande , 
l’AOK B-W, pour prise en charge 
financière des assurés de cette 
caisse

Contribution importante de tous 
les acteurs médicaux et 
administratifs
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Projet de coopération SEEK

Connaissance de la langue et 
l’autre et interprétariat dans 
réunions 

Traductions dans les deux 
langues des éléments médicaux 
et administratifs des conventions
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Projet de coopération SEEK

Rôle de coordination de l’ARS
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Projet de coopération SEEK

Conclusion:

Projet de coopération SEEK comme

exemple de « bonne pratique » 

de coopération transfrontalière
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Projet de coopération SEEK

MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION!


